
��������	

�

����������	
�������	��	����������	���
������	��	
�	�������	���	��������	�	���������

�������	�	��������	���	 ��������	��	!����
����������	
����������
�����	��������������	�������
��
����	����	���	�������������	����������������



 

 

 

Protection linéaire en enrochement des berges de 
la rivière aux Outardes à Ragueneau 

 
Étude d’impact sur l’environnement 

 
ADDENDA - 

Réponses aux questions du MDDEP 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déposé 
au 

 
Ministère du Développement durable,  

de l’Environnement et des Parcs 
 
 
 

Par 
 

Municipalité de Ragueneau 
Ministère des Transports du Québec 

GENIVAR inc. 
 
 
 
 
 

 
 

B103034 
  
 

Octobre 2006 
 



Protection linéaire des berges à Ragueneau  
Étude d’impact sur l’environnement 

GENIVAR (B103034)  Réponses au MDDEP 
Municipalité de Ragueneau et MTQ (DT Côte-Nord)  Octobre 2006 

ii

 
 

ÉQUIPE DE TRAVAIL 
 
 
 
Municipalité de Ragueneau 
 
 Alain Landry  Directeur général 
  
 Normand Brochu, ing. Directeur de projet 
  
Ministère des Transports du Québec 
 
 Michel Bérubé, ing. Chef, Service Inventaires et plans 
 
 Estelle Leblanc, ing. Ingénieure de projet 
 

Robert Marsan, bio. Coordonnateur, Module Environnement 
 
GENIVAR 
 
 Claude Théberge, M. Sc. Directeur de projet 
 
 Mario Heppell, M. ATDR. Biologiste-Aménagiste 
  Chargé de projet 
  
 Laurianne Garraud, M. Sc., M. Env. Biologiste 
 Annie Bérubé, B. Sc. Biologiste 
  
 Mélissa Gaudreault Cartographie 
 
 Lucie Bellerive Secrétariat 
 Valérie Savard Secrétariat 
 
Groupe-conseil TDA 
 
 Yvan Lévesque, ing. Ingénieur chargé de projet  
 
 



Protection linéaire des berges à Ragueneau  
Étude d’impact sur l’environnement 

GENIVAR (B103034)  Réponses au MDDEP 
Municipalité de Ragueneau et MTQ (DT Côte-Nord)  Octobre 2006 

iii

TABLE DES MATIÈRES 
 

Page 
 
TABLE DES MATIÈRES ........................................................................................................................iii 
LISTE DES TABLEAUX .........................................................................................................................iv 
LISTE DES CARTES..............................................................................................................................iv 

1.0 INTRODUCTION.......................................................................................................................... 1 

2.0 QUESTIONS ET COMMENTAIRES............................................................................................ 1 

2.1 Consultation ....................................................................................................................... 1 
2.2 Bilan sédimentaire ............................................................................................................. 2 
2.3 Enfouissement des débris végétaux.................................................................................. 5 
2.4 Camionnage ...................................................................................................................... 6 
2.5 Déboisement...................................................................................................................... 6 
2.6 Banques de données......................................................................................................... 8 
2.7 Justification de la solution retenue .................................................................................... 9 
2.8 Valeur de l’herbier............................................................................................................ 11 
2.9 Estuaire de la rivière aux Outardes ................................................................................. 13 
2.10 Hirondelle de rivage......................................................................................................... 13 
2.11 Accès à la plage .............................................................................................................. 14 
2.12 Liste de références .......................................................................................................... 15 

3.0 RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES...................................................................................... 15 

 



Protection linéaire des berges à Ragueneau  iv 
Étude d’impact sur l’environnement 

GENIVAR (B103034)  Réponses MDDEP 
Municipalité de Ragueneau et MTQ (DT Côte-Nord)  Octobre 2006 

 

LISTE DES TABLEAUX 
 

Page 
 
Tableau 1. Distances approximatives (km) entre les différentes sections de stabilisation de 

berges et les carrières et sites de dépôts susceptibles d’être sollicités par le projet ......... 7 

Tableau 2. Données de camionnage par année d’exécution des travaux............................................ 8 

 

 
LISTE DES CARTES 

 
Page 

 

Carte 1. Cellules hydrosédimentaires, dérives littorales et substrats marins ...............................3 
 
 



Protection linéaire des berges à Ragueneau 
Étude d’impact sur l’environnement 

GENIVAR (B103034)  Réponses au MDDEP 
Municipalité de Ragueneau et MTQ (DT Côte-Nord)  Octobre 2006 

1

1.0 INTRODUCTION 
 
Le présent document rassemble les réponses aux questions et aux commentaires adressés à la 
municipalité de Ragueneau, et à la Direction territoriale de la Côte-Nord du ministère des Transports 
du Québec en tant que co-initiateur du projet, de la part du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (MDDEP) (Direction des évaluations environnementales). Ces 
questions et commentaires avaient été formulés dans le cadre de l’analyse de recevabilité de l’étude 
d’impact pour le projet de protection linéaire en enrochement des berges de la rivière aux Outardes, à 
Ragueneau. 
 
Les renseignements demandés portent sur : 
 
• une consultation auprès des Innus; 
• le bilan sédimentaire du secteur de l’estuaire aux Outardes; 
• l’enfouissement des débris végétaux; 
• le camionnage; 
• la période de déboisement; 
• les banques de données utilisées; 
• la justification de la solution retenue; 
• le traitement de la valorisation des herbiers; 
• l’affectation d’habitat de l’estuaire aux Outardes; 
• la perturbation des hirondelles de rivage; 
• l’accès à la plage; 
• la présentation de la liste des références. 
 
Les réponses et/ou commentaires reliés aux questions sont intégrés dans le même format que celui 
transmis par le MDDEP. Les questions et commentaires de ce dernier sont présentés en italique pour 
les distinguer aisément dans le texte. 
 
 
2.0 QUESTIONS ET COMMENTAIRES 
 
2.1 Consultation 
 
Question Qc-1 
 
L’initiateur de projet doit rendre compte, dans son étude d’impact, de la consultation effectuée auprès 
des Innus de Betsiamites relativement à son projet. 
 
En vertu des jugements Haïda et Taku River, les entités gouvernementales comme le ministère des 
Transports du Québec ont l’obligation de s’assurer que l’information, la consultation et 
l’accommodement des premières nations se fassent pour tout projet localisé à l’intérieur de territoires 
revendiqués. Or, le ministère des Transports du Québec possède une directive interne énonçant la 
procédure à appliquer dans le cadre de tels cas. Aussi, le ministère et son responsable des relations 
avec les communautés autochtones ont planifié à l’automne 2006 une rencontre avec le Conseil de 
Bande de Betsiamites afin de leur présenter le projet. Un rapport sera produit consécutivement à 
cette consultation et sera déposé dans un nouvel addenda complémentaire à l’étude d’impact du 
présent projet. 
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2.2 Bilan sédimentaire 
 
Question Qc-2 
 
Pour bien comprendre les modifications au bilan sédimentaire et les impacts sur l’environnement, 
l’initiateur de projet doit décrire les cellules hydrosédimentaires qui influenceront les ouvrages ou qui 
seront influencées par la présence des ouvrages. Cette description doit comprendre, entre autres, les 
dérives littorales et leurs limites. L’étude du système hydrosédimentaire régional devra s’étendre de 
la limite est du système hydrosédimentaire de la péninsule de Manicouagan jusqu’à au moins un 
kilomètre à l’ouest de l’embouchure de la rivière Bersimis, de façon à pouvoir évaluer 
l’appauvrissement des plages à l’ouest des ouvrages de protection des berges. 
 
Tel que mentionné par le Comité d’experts sur l’érosion des berges de la Côte-Nord (CEEBCN) à la 
section 6.2.2 du chapitre 6 de son rapport rendu public le 20 juin 2006, « la délimitation des cellules 
hydrosédimentaires est la première étape de subdivision du territoire en fonction des critères 
hydrodynamiques homogènes ». Comme il le suggère également, cette étape permettra 
ultérieurement d’élaborer sur la base d’une approche écosystémique ou hydrosédimentaire, un 
programme de gestion du milieu côtier prenant en considération les mesures de protection qui 
permettent de préserver l’intégrité et le fonctionnement du système hydrosédimentaire du secteur 
considéré. Or, bien avant que cette démarche d’analyse et la nomenclature correspondante ne soient 
rendues publiques, c’est-à-dire dès l’automne 2005, les experts qui ont participé à la réalisation de 
l’étude d’impact y ont adhéré tout naturellement, mais avec leur propre terminologie. C’est ainsi que, 
dès le chapitre 1 du rapport d’EI (pages 5 à 9), les cellules hydrosédimentaires ont été segmentées 
en portions distinctes de la zone d’étude, appelées « zones hydromorphosédimentologiques ». 
 
Ces zones (ou cellules) ont été définies en fonction de leurs caractéristiques homogènes, c’est-à-dire 
en fonction des caractéristiques hydrodynamiques (courants, sens de l’écoulement, vagues, 
orientation des fetchs, marées, etc.) et géomorphologiques (configuration de la côte, présence d’îles 
et de cayes rocheuses, dimensions et pentes des plages, substrat des berges et de la plage, position 
des chenaux d’écoulement, etc.) propres à chaque portion du milieu littoral. Tel que suggéré par le 
CEEBCN (p. 216 de son rapport), la position des limites entre les cellules se détermine en fonction 
de caractéristiques physiques, telles qu’une pointe ou zone rocheuse ou encore une inversion de 
dérive littorale. C’est sur cette base que les résultats de l’analyse des auteurs de l’EI ont donné lieu à 
la production de la carte 1 intitulée « Portions distinctes du littoral de Ragueneau » ainsi qu’à la 
description sommaire de ces portions à la section 1.4.2. Cette description a ensuite été reprise plus 
en détail aux pages 36 à 42 de l’EI, dans la section concernant la description physique du milieu. De 
plus, une présentation du « Contexte morphosédimentologique particulier à la zone d’étude » est 
fournie aux pages 182-183 de l’EI (section 6.1.3). La description détaillée et la présentation du 
contexte ont une portée régionale couvrant, à tout le moins, l’ensemble de l’estuaire aux Outardes 
ainsi qu’une portion du front de la péninsule Manicouagan en face de la pointe aux Outardes. 
 
Au-delà du travail fait par les auteurs de l’EI, un exercice a également été fait afin d’accroître 
davantage la compréhension de la dynamique sédimentaire régionale globale du secteur de l’estuaire 
aux Outardes, c’est-à-dire de la pointe est de la péninsule Manicouagan appelée « la pointe Lebel » 
jusqu’à la pointe à Michel, localisée plus à l’ouest, à environ 3 km au sud-ouest de la pointe Bersimis 
qui ferme l’estuaire Betsiamites sur sa rive droite. C’est ainsi qu’à partir du travail déjà réalisé par le 
CEEBCN, mais publié seulement partiellement (figure 6.2 de leur rapport de juin 2006 (l’autre partie a 
été fournie directement par un membre du CEEBCN)), la carte 1 ci-jointe a été produite. La seule  
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partie qui n’a pas été délimitée en cellules hydrosédimentaires par le CEEBCN est la partie couverte 
par l’EI ainsi que la petite portion de la côte rocheuse comprise entre les embouchures des rivières 
Papinachois et aux Rosiers. Cette dernière présente des caractéristiques très homogènes qui ont 
aisément été prises en compte dans la production de cette carte. 
 
À partir des informations de la carte ci-jointe, on constate effectivement, comme il a été mentionné à 
la section 2.2.5 de l’EI, que le sens principal des courants de dérive littorale s’effectue de l’est vers 
l’ouest, non seulement à partir du quai de Pointe-aux-Outardes, mais bien à partir d’un secteur situé 
environ 4 km plus à l’est, et appelé « Grosse Pointe » sur les cartes au 1 : 20 000. D’ailleurs, il 
convient de signaler ici une erreur à la page 225 de l’EI (section 6.4) où on aurait dû lire « transits 
sédimentaires induits par la dérive littorale orientée vers l’ouest dans ce secteur » plutôt que vers 
l’est. Il ne peut s’agir que d’une erreur de transcription puisque, non seulement les spécialistes, mais 
également plusieurs citoyens de ce secteur, sont bien au fait du sens général de déplacement du 
sable sur cette plage. 
 
Plus à l’est, on constate la présence de cinq autres cellules hydrosédimentaires à l’intérieur 
desquelles le sens d’orientation des courants de dérive se trouve inversé les uns par rapport aux 
autres. Les sédiments meubles, essentiellement sablonneux, sont ainsi déplacés dans chaque 
cellule, selon l’orientation dominante de ces différents courants, qui, elle, est tributaire d’autres 
facteurs tels que, notamment, la direction mensuelle d’où proviennent les vents dominants et 
l’orientation du trait de côte par rapport à ces vents (perpendiculaire, oblique, parallèle). Ce 
phénomène explique d’ailleurs en partie la forme générale particulière de la péninsule, c’est-à-dire en 
forme de soulier où l’arrière du talon est localisé entre les pointes Manicouagan et Lebel à 
Pointe-Lebel. 
 
Du côté de la rive droite de l’estuaire aux Outardes, c’est-à-dire des territoires de Ragueneau et de 
Betsiamites, l’orientation inclinée vers le sud-ouest de l’embouchure de la rivière, le fait que son 
chenal d’écoulement principal est accolé à sa rive droite, de même que la nette dominance du cycle 
de jusant (qui dure environ 9 h dans cet estuaire), témoignent de l’influence marquée de la rivière 
jusqu’à la hauteur des îles de la Mine et Blanche, et même au-delà. En effet, comme l’indique la 
carte 1 et tel que mentionné à la section 4.1.1 de l’EI (p. 153), les forts courants fluviaux de la rivière 
évacuent les particules fines transportées par la rivière au-delà de ces îles. Ainsi, la conjugaison 
1º) de la configuration du littoral avec les deux îles à l’est qui font office de déflecteurs par rapport 
aux courants de la rivière, et de la pointe rocheuse du secteur Papinachois, qui constitue la limite 
ouest du secteur, de même que 2º) de l’écoulement des courants de dérive littorale le long de la 
berge et de celui des courants infralittoraux le long de la batture (sous le zéro marégraphique), fait en 
sorte que les particules fines se déposent sur la batture de ce secteur (zone de déposition). Cela 
explique la nature vaseuse de cette portion de la batture aux Outardes. Incluant cette dernière cellule 
comprise entre les îles de la Mine et Blanche et la pointe de Papinachois, ainsi que la cellule 
correspondant à la tête de l’estuaire, on compte ainsi 4 cellules hydrosédimentaires dans ce secteur 
particulier. 
 
Plus au sud de la pointe rocheuse de Papinachois, l’influence de la rivière aux Outardes devient 
nettement moindre par rapport à celle du milieu marin. L’orientation générale vers le sud des 
courants de dérive littorale est induite par des conditions climatologiques et hydrodynamiques 
d’origine typiquement maritime. Le sens de cette dérive se maintient jusqu’à l’embouchure de la 
rivière Betsiamites, en face de la municipalité autochtone, où l’on peut apercevoir en rive gauche la 
présence d’une flèche littorale sablonneuse de près de 700 m de longueur, orientés vers le 
sud-ouest. Ce secteur ne comporte ainsi qu’une seule cellule hydrosédimentaire. 
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Du côté de la pointe à Michel, sur l’autre versant de la rive droite de la rivière Betsiamites, le sens 
des courants de dérive est inversé et provient plutôt du sud-ouest. Cela donne lieu à une autre flèche 
littorale qui est, quant à elle, orientée vers le nord-est. Entre la pointe à Michel et la pointe Bersimis, il 
n’y a également qu’une seule cellule hydrosédimentaire. 
 
En raison de ce portrait général, on constate que l’influence des courants issus de l’écoulement de la 
rivière aux Outardes, de la dérive littorale marine ainsi que des marées et du régime des vents 
(section 2.2.7.3, p. 41 de l’EI) est confinée aux quatre cellules hydrosédimentaires de la rive droite de 
cette rivière, situées en amont de la pointe rocheuse du secteur Papinachois. Par ailleurs, il importe 
de souligner que les berges de la portion aval de ce secteur sont naturellement rocheuses sur 
environ une douzaine de kilomètres, soit à partir de l’embouchure de la rivière Ragueneau, et qu’ainsi 
l’érosion des berges ne s’y manifeste qu’au fond de petites anses ou baies délimitées de chaque côté 
par des pointes rocheuses s’avançant dans la mer. 
 
Compte tenu de ces deux caractéristiques majeures du milieu (courants et côte rocheuse), il appert, 
d’une part, que toute intervention réalisée en rive droite de l’estuaire aux Outardes ne peut avoir 
qu’une influence très limitée sur le régime sédimentaire du littoral situé à l’est, c’est-à-dire en front de 
la péninsule Manicouagan (l’inverse n’étant manifestement pas le cas !). D’autre part, la nature déjà 
rocheuse de quelque 12 km de berges en rive droite dans la portion aval de cet estuaire, dont 7,5 km 
situés à l’ouest de la rivière aux Rosiers (limite ouest de Ragueneau et du projet), la grande distance 
jusqu’à l’embouchure de la rivière Betsiamites (15 km à l’ouest de la même rivière), de même que 
l’influence typiquement maritime des éléments physiques au sud du secteur Papinachois, font en 
sorte que le milieu marin dans la portion ouest de la baie aux Outardes a déjà atteint un certain 
équilibre hydrosédimentaire en regard des répercussions qu’aurait pu induire l’importante zone 
rocheuse « naturelle » localisée en amont et, réagit ainsi de façon relativement indépendante. 
 
En conclusion, dans ce contexte, aucun appauvrissement significatif des plages, localisées à l’ouest 
des ouvrages proposés pour la protection des berges à Ragueneau, n’est anticipé suite à leur 
aménagement. Suivant l’ensemble des informations fournies ci-haut, il appert que les répercussions, 
jugées « faibles » dans l’EI (section 6.1.3, p. 185), induites par ces ouvrages seraient plutôt 
localisées et se limiteraient aux quatre cellules de la rive droite de la rivière aux Outardes, voire 
même davantage dans les trois cellules amont. En effet, les îles de la Mine et Blanche agissent 
comme des réflecteurs naturels et favorisent ainsi la sédimentation des particules fines du côté aval. 
De plus, les quatre sections d’enrochement prévues en aval sont localisées au fond de petites anses 
ou baies délimitées par des crans rocheux, qui viennent briser naturellement les effets de ces 
ouvrages. 
 
2.3 Enfouissement des débris végétaux 
 
Question Qc-3 
 
L’initiateur de projet doit s’engager à n’enfouir aucuns débris végétaux dans les talus, à les 
transporter et à en disposer dans un site autorisé, et ce, avant la fin des travaux. Le site devra se 
situer à plus de 25 mètres d’un plan d’eau ou d’un habitat du poisson. 
 
Tel que mentionné à la mesure d’atténuation CP-4 à la page 175 de l’étude d’impact (EI), il s’agit de 
faibles volumes de débris végétaux que l’on retrouve parfois en pied de talus et qui proviendraient 
ainsi du nettoyage préalable des aires de travail. De tels volumes n’affecteraient en rien la stabilité du 
talus. Par ailleurs, cette mesure d’atténuation est identique à une autre proposée dans le cadre d’un 
autre projet régional récent d’enrochement et qui avait déjà été acceptée par votre Ministère. 
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Néanmoins, à votre demande, aucun débris végétal ne sera enfoui dans les talus. Ces débris seront 
transportés et disposés dans un lieu autorisé, situé à plus de 25 m d’un plan d’eau ou d’un habitat du 
poisson, avant la fin des travaux. 
 
2.4 Camionnage 
 
Question Qc-4 
 
Pour établir les impacts du camionnage, le promoteur doit identifier pour chaque section de 
stabilisation de berges, la localisation de la ou des carrières et sablières et du ou des sites de dépôts 
qui seront sollicités. L’initiateur de projet doit aussi indiquer la distance d’un parcours de camion pour 
ces options. Les données de camionnage devront ensuite être présentées par année d’exécution des 
travaux. 
 
À moins de ne pas avoir localement le choix dans les sites disponibles, la localisation exacte des 
bancs d’emprunt n’est habituellement pas spécifiée dans ce type d’études d’impact, puisque leur 
choix est laissé à la discrétion des entrepreneurs qui obtiendront les contrats suite à la procédure 
d’appel d’offres (page 160 de l’EI). Nous vous fournissons au tableau 1, à titre indicatif, les distances 
approximatives entre les carrières et sites de dépôts susceptibles d’être sollicités par ce projet et 
chaque section de stabilisation de berges. 
 
En ce qui a trait aux données de camionnage, celles qui étaient inscrites aux pages 140, 145 à 150, 
159, 214 et 220 de l’EI, ont été regroupées, colligées et résumées au tableau 2. 
 
Question Qc-5 
 
Les carrières et sablières devront être autorisées par la Direction régionale du ministère du 
Développement durable de l’Environnement et des Parcs. 
 
Toute carrière ou sablière qui n’est pas déjà autorisée et qui pourrait être sollicitée dans le cadre de 
ce projet fera préalablement l’objet d’une demande d’autorisation auprès de l’autorité 
gouvernementale concernée. Tel que mentionné à la page 160 de l’EI, l’entrepreneur devra fournir 
préalablement aux travaux, les divers permis et certificats requis, dont ceux concernant les sources 
d’emprunt. 
 
2.5 Déboisement 
 
Question Qc-6 
 
L’initiateur de projet doit s’engager à effectuer le déboisement nécessaire aux travaux avant la 
période de fabrication des nids pour les oiseaux nicheurs du secteur, et ce, pour chaque année où 
des étapes du projet sont réalisées. 
 
Les travaux de déboisement nécessaires aux travaux de stabilisation des berges seront effectués au 
cours de l’automne ou durant l’hiver précédant chaque année où des étapes du projet seront 
réalisées. Ils seront donc effectués bien avant ou après la période de fabrication des nids par les 
oiseaux qui s’effectuent normalement en mai et juin pour la plupart des espèces. 
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Tableau 1. Distances approximatives (km) entre les différentes sections de stabilisation 
de berges et les carrières et sites de dépôts susceptibles d’être sollicités par le 
projet 

 

Segment Carrière 
MTQ 

Carrière
J. Dufour

Carrière
Bobson 

Carrière 
J. Fournier 

Site  
d'enfouissement sanitaire 

RAG-1 5,4 24,2 36,0 44,6 20,1 

RAG-2A 5,1 23,9 35,7 44,2 19,8 

RAG-2B 4,8 23,7 35,5 44,0 19,6 

RAG-3 4,4 23,4 35,1 43,8 19,4 

RAG-4 3,7 22,4 34,3 42,8 18,4 

RAG-19 3,2 21,9 33,8 42,3 17,9 

RAG-5 2,8 21,8 33,4 42,2 17,8 

RAG-6 2,4 21,2 33,0 41,5 17,3 

RAG-7 2,6 21,1 32,7 41,3 16,9 

RAG-20-1 2,7 20,8 32,5 40,9 16,6 

RAG-20-2 2,8 20,6 32,4 40,8 16,5 

RAG-8 3,2 20,5 32,1 40,7 16,4 

RAG-9 3,4 20,1 31,7 40,3 16,0 

RAG-10 3,5 19,8 31,5 40,0 15,6 

RAG-11 3,7 19,5 31,2 39,7 15,3 

RAG-12 4,5 18,7 30,0 38,9 14,6 

RAG-13 5,1 18,1 29,7 38,3 13,9 

RAG-14 8,2 15,1 26,6 35,3 11,0 

RAG-15 8,5 14,7 26,2 34,9 10,8 

RAG-16 10,8 12,4 23,5 32,6 13,0 

RAG-17 11,9 11,3 22,7 31,5 14,2 

RAG-18 13,3 9,9 20,4 30,1 15,7 
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Tableau 2. Données de camionnage par année d’exécution des travaux 
 

Activité Année Nombre de voyages aller-retour1 
1. Aménagement des accès 2007 4 925 
 2009 4 270 
 2011 2 480 
 2013 1 370 
 2014 2 970 

 Total        16 015 
   
2. Reprofilage des talus 2007 1 275 
 2009 1 235 
 2011 980 
 2013 315 
 2014 1 195 

 Total         5 000 
   
3. Construction des ouvrages 2007 4 958 
 2009 4 795 
 2011 3 895 
 2013 1 263 
 2014 4 546 

 Total        19 457 
1 Basé sur un camion de 10 m³ en moyenne. 

 
2.6 Banques de données 
 
Question Qc-7 
 
L’initiateur de projet doit spécifier s’il a consulté, pour les besoins de la description du milieu 
récepteur, la banque de données du Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec 
(CDPNQ) du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP), la 
banque de données de l’Étude des populations d’oiseaux du Québec (ÉPOQ) 
(http://www.oiseauxqc.org/epoq.jsp) et la banque de données sur les oiseaux en péril du Québec 
(SOS-POP). Ces deux dernières sont gérées par l’Association québécoise des groupes 
d’ornithologues (L’AQGO) (www.aqgo.qc.ca). 
 
Pour les besoins de la description du milieu récepteur, la banque de données du Centre de données 
sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) a été consultée via des demandes d’information 
auprès du MRNF – Faune Québec et du MDDEP envoyées respectivement les 18 et 
20 octobre 2005. La banque de données de l’AQGO a également été consultée le 18 octobre 2005. 
Enfin, la banque de données d’Environnement Canada, disponible sur le site Portrait de la 
biodiversité du Saint-Laurent (http://www.qc.ec.gc.ca/faune/biodiv/) a également été consultée.  
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2.7 Justification de la solution retenue 
 
Question Qc-8 
 
En étant conscient que la stabilisation de berges, dans un milieu au potentiel érosif comme la 
Côte-Nord, n’est pas une solution permanente sans coûts d’entretien, de réparation ou d’une 
éventuelle reconstruction intégrale, à la section 1.4.4.3 Solutions de relocalisation, l’initiateur de 
projet doit étayer sa justification de la solution retenue. 
 
Pour avoir une compréhension générale du fondement de la justification de la solution retenue et 
dans le but de la faire ressortir davantage, l’initiateur de projet doit évaluer l’opportunité de protéger 
ou de relocaliser, en fonction d’une analyse coûts/bénéfices pour chaque segment proposé, en 
évaluant l’éminence de la menace (10 ans, 30 ans, 100 ans…) séparément pour les bâtiments sur la 
rive, pour la route et pour les bâtiments au nord de la route 138, en y ajoutant la valeur des 
propriétés, les coûts de déplacement des bâtiments et les coûts d’entretien des ouvrages de 
stabilisation. L’analyse devra aussi discuter de la pérennité de la protection offerte par la solution 
proposée versus la pérennité de la protection offerte par la relocalisation, des coûts reportés aux 
générations futures et de la valeur de la sécurisation à long terme du lien routier de la Côte-Nord. 
 
Sensibilité différentielle des secteurs nord-côtiers 
 
Sans être l’ensemble de la Côte-Nord, certains secteurs de cette région, dont plus particulièrement 
les secteurs de Longue-Rive/Portneuf-sur-Mer, de Sept-Îles et de la péninsule Manicouagan, 
affichent en effet un potentiel érosif important. De façon générale à ces endroits, il est admis que la 
stabilisation directe des berges n’apparaît pas comme une solution permanente sans coûts 
d’entretien, de réparation ou même de reconstruction éventuelle. D’autant plus que ce type 
d’intervention rigide dans de tels milieux littoraux aux substrats meubles (sable, silt et argile) ne reste 
pas sans effets importants sur le bilan sédimentaire régional et, par conséquent, sur le dynamisme 
global de l’activité érosive.  
 
Toutefois, il apparaît important de ne pas confondre les différents types de milieux littoraux de la 
région. Ainsi, les trois secteurs mentionnés ci-haut sont présents directement en front de la mer et 
subissent par conséquent, sans aucunes limitations, les affres de ses assauts récurrents. 
 
Or, le littoral de Ragueneau visé par le présent projet se situe, quant à lui, dans sa portion amont, en 
grande partie le long de la portion fluviale d’un estuaire de rivière. Dans sa portion aval, pratiquement 
le tiers de la zone présente une ligne de rivage brisée, caractérisée par de multiples petites baies et 
anses bordées de chaque côté par des caps rocheux. De plus, en raison de la présence, sur la rive 
est de l’estuaire, de l’immense flèche littorale que constitue la pointe aux Outardes, les berges de 
Ragueneau se trouvent en partie protégées des vents des tempêtes hivernales les plus destructeurs, 
en l’occurrence ceux provenant de la portion est/sud-est du quadrant sud-est. 
 
Ces nuances revêtent une très grande importance lorsque l’on analyse la justification d’une 
intervention en enrochement spécifiquement à Ragueneau comparativement aux autres secteurs de 
la Côte-Nord. Le caractère fluvial de la cellule hydrosédimentaire de l’estuaire, l’absence de dérive 
littorale en raison de l’écoulement fluvial le long de la rive droite de la rivière en amont de la pointe à 
Jos-Caron, l’étroitesse de la plage dans cette même portion, la présence des Îles de Ragueneau et 
l’immensité de la batture sablonneuse dans l’estuaire, de même que les multiples caps rocheux en 
aval de l’embouchure de la rivière Ragueneau qui limitent beaucoup les longueurs de propagation 
des dérives littorales au fond des petites baies et anses, sont autant de facteurs qui soutiennent le 



Protection linéaire des berges à Ragueneau  10 
Étude d’impact sur l’environnement 

GENIVAR (B103034)  Réponses MDDEP 
Municipalité de Ragueneau et MTQ (DT Côte-Nord)  Octobre 2006 

 

recours de la protection linéaire en enrochement à cet endroit particulier comparativement aux autres 
secteurs mentionnés ci-haut. 
 
Bien que les conditions hydrodynamiques demeurent importantes dans l’estuaire et qu’elles 
entraînent une érosion évidente et dommageable des berges, celles-ci présentent des particularités 
qui distinguent l’activité érosive du littoral de Ragueneau, de celle des autres secteurs 
problématiques nord-côtiers. 
 
Solution de relocalisation 
 
L’analyse présentée aux pages 12-13 de l’EI a permis de démontrer clairement que, pris dans un 
contexte global, l’ensemble de ce projet ne pourrait être remplacé par l’application d’une solution 
majeure de relocalisation des bâtiments résidentiels, commerciaux et institutionnels présents de 
chaque côté de la route 138, de même que de la route elle-même. 
 
En effet, il en coûterait un montant bien supérieur à 40 M $ pour appliquer cette solution, si on prend 
en compte, soit la réorganisation et le maintien de services publics dans les secteurs qui 
demeureraient protégés (par des ouvrages de protection réalisés antérieurement ou des 
composantes naturelles du milieu telles que des caps rocheux), ou encore également leur 
relocalisation vers d’autres secteurs totalement exempts de problématiques d’érosion. À ce coût, 
pourrait aussi s’ajouter celui de renaturalisation du milieu riverain. Il s’agirait donc d’un montant 
passablement plus élevé comparativement aux quelque 14 M $ que coûterait la réalisation d’une 
protection linéaire des berges de la municipalité. 
 
Par ailleurs, cette relocalisation induirait des impacts importants sur le milieu humain découlant 
notamment du démembrement de la municipalité, de la déstructuration de sa trame urbaine et sociale 
et ce, sans compter les effets psychologiques liés au déracinement de la population. Ces aspects ont 
déjà été documentés suite à la fermeture passée de municipalités telles que Saint-Octave-de-l’Avenir 
en Gaspésie, Saint-Jean-Vianney au Saguenay et Gagnon sur la Côte-Nord. Les indemnisations et 
les compensations de toutes sortes ne peuvent couvrir tous les effets sociaux négatifs liés à une telle 
solution. De plus, l’aménagement d’une nouvelle section de route de 17 km ne se ferait pas sans 
autres impacts environnementaux, dont, entre autres, au niveau des cours d’eau à franchir, du 
couvert forestier à déboiser, des propriétés privées en partie expropriées, etc.. Aussi, un tel projet 
devrait évidemment faire l’objet d’une étude d’impact sur l’environnement. 
 
Comparativement à la pérennité assurée à très long terme d’une relocalisation du village et du lien 
routier essentiel que constitue la route 138 pour les nord-côtiers, la longévité d’une protection des 
rives en enrochement apparaît évidemment inférieure. Toutefois, malgré ce qui est mentionné à la 
page 151 de l’EI, on peut penser que la durée de vie des ouvrages proposés sera nettement 
supérieure à 50 ans. Plusieurs ouvrages dans la région ont plus de 25 et même 30 ans et n’ont fait 
l’objet d’aucuns travaux d’entretien particuliers, ni même de réparations. 
 
Avec un minimum d’entretien, il apparaît ainsi tout à fait plausible de penser que cette longévité serait 
accrue au-delà de 50 ans. Or, si on admet qu’une durée de 50 ans équivaut à environ deux 
générations et que la société d’aujourd’hui vit une évolution technologique rapide qui pourrait changer 
à plus ou moins brève échéance le portrait du transport routier ainsi que de la lutte contre l’érosion, 
l’alternative de la protection linéaire des berges apparaît comme une solution viable et tout à fait 
envisageable en ce début de 21e siècle. Par ailleurs, les coûts d’entretien et de réparations qui 
seraient assumés exclusivement par les citoyens de la municipalité de Ragueneau durant cette 
période ne devraient hypothéquer d’aucune manière le devenir des générations futures des autres 
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québécois. En ce qui a trait à la reconstruction éventuelle de la protection dans un horizon de 
100 ans, bien qu’il apparaît difficile de présumer de l’avenir suivant un tel horizon, on peut à tout le 
moins penser que celle-ci devrait, soit être évitée ou encore être de la responsabilité entière de 
chaque citoyen directement concerné. 
 
Au-delà de ces considérants, il est certain qu’un cadre adéquat de gestion du littoral, tel que le 
règlement de contrôle intérimaire et ses amendements ultérieurs en voie d’adoption de la part de la 
MRC de Manicouagan ainsi que tout autre règlement municipal relatif aux aménagements à proximité 
de leurs berges, se doit d’être mis en place et appliqué avec célérité et sagesse de manière à 
contenir le développement du littoral dans les zones à risque. Parallèlement, les riverains doivent 
aussi continuer à être sensibilisés aux risques associés aux zones où ils se situent et à la durée de 
vie estimée des ouvrages mis en place.  
 
Enfin, les citoyens de Ragueneau seraient sécurisés à long terme par ce projet, de même que ceux 
de la Côte-Nord à l’est de Ragueneau par le maintien en continu, à tout aussi long terme, du seul lien 
routier qu’ils possèdent avec le reste du Québec. 
 
Analyse coûts/bénéfices 
 
L’analyse coûts/bénéfices pour « chaque segment » d’intervention proposée n’a pas été réalisée 
directement dans le cadre de l’étude d’impact pour les raisons mentionnées à divers endroits de cette 
étude. En fait, comme il s’agit d’un programme d’interventions sur plusieurs années (2007-2014), 
l’érosion des berges va se poursuivre et ainsi continuer à affecter le littoral suivant une ampleur qui 
pourra varier en fonction des conjonctures événementielles (page 150 de l’EI). Aussi, il a été jugé 
plus utile et logique de proposer de procéder à des relevés détaillés des sections d’intervention 
durant l’année précédant leur réalisation prévue afin d’avoir des données les plus justes et récentes 
possibles du recul du pied de talus ainsi que sur l’évaluation du risque. 
 
C’est suivant cette logique que les activités d’avant-projet listées à la page 151 de l’EI ont été 
élaborées et qu’elles constituent ainsi un engagement clair de l’initiateur du projet à leur égard. 
Prévue à l’item 3 de cette liste, une telle analyse coûts/bénéfices sera alors réalisée après l’obtention 
des données précises de relevés et fera partie intégrante de la demande d’autorisation 
environnementale qui serait déposée au MDDEP en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, au même titre que les plans et devis détaillés des interventions. Des remarques 
claires à ce sujet sont également inscrites aux pages 137 et 185 de l’EI. 
 
Il est ainsi jugé que la réalisation d’une telle analyse à ce stade-ci s’avérerait inappropriée compte 
tenu notamment de l’évolution spatio-temporelle différentielle de l’érosion. Lorsqu’elle sera effectuée, 
elle couvrira notamment pour chaque segment les aspects suivants : éminence de la menace pour 
les bâtiments et la route en fonction de la distance, évaluation du risque, valeur des propriétés et 
autres équipements, coûts de déplacement des bâtiments et autres équipements, nécessité 
d’appliquer des mesures additionnelles ou particulières en fonction de la problématique, coûts de 
construction des ouvrages, ainsi que les coûts d’entretien des ouvrages. 
 
2.8 Valeur de l’herbier 
 
Question Qc-9 
 
À la section 6.2.1 Végétation aquatique – Phase de construction de la section 6.2 Milieu biologique 
du chapitre sur l’identification et analyse des impacts, en page 191, donc dans un contexte 
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d’identification et d’analyse des impacts sur le milieu biologique, on indique que : « Dans un tel 
contexte, ces petits herbiers de la rive droite de l’estuaire aux Outardes ne présentent qu’une faible 
valeur socio-économique pour les citoyens régionaux. » 
 
L’initiateur de projet doit faire l’Évaluation socio-économique de la valeur des composantes naturelles 
dans la section « Milieu humain » et non dans la section « Milieu biologique », car du point de vue du 
milieu biologique, et dans n’importe quel contexte, la valeur d’un herbier n’est pas nécessairement 
reliée à sa superficie. L’endroit où cette affirmation est écrite dans l’étude d’impact augmente la 
confusion quant à l’importance relative de cet écosystème. 
 
Les herbiers sont des composantes biologiques du milieu devant uniquement être traités dans 
l’analyse du milieu biologique puisqu’il n’y a aucune utilisation ou autre fonction humaine qui leurs 
sont rattachées. Ici, l’observation est de nature strictement méthodologique. Or, la méthodologie 
employée, qui en est une d’utilisation courante au Québec, depuis quelques décennies, est 
présentée en détail aux pages 163 à 169 de l’EI.  
 
Dans ce chapitre, plus précisément aux pages 164 et 165, il est expliqué que l’intensité d’un impact 
est évaluée en conjuguant la valorisation d’une composante du milieu (physique, biologique ou 
humaine) avec le degré de perturbation qu’elle pourrait subir. Or, la valorisation elle-même d’une 
composante s’obtient en intégrant d’une part, sa valeur écosystémique et, d’autre part, sa valeur 
socio-économique (tableau 5.1 à la page 165). Il arrive que certaines composantes, soit 
essentiellement des composantes physiques et humaines, n’aient pas de valeurs écosystémiques. 
Cependant, à l’inverse les composantes biologiques, autant que les physiques et humaines, ont 
toutes une « certaine » valeur socio-économique. Ce n’est qu’après avoir déterminé la valeur 
écosystémique et la valeur socio-économique d’une composante biologique que l’on peut déterminer 
sa valeur globale réelle, suivant cette méthodologie. 
 
Ainsi, lorsque l’on indique à la page 191 de l’EI que les petits herbiers localisés au fond des petites 
baies et anses de la zone du projet ne présentent qu’une faible valeur socio-économique pour les 
citoyens régionaux en comparaison aux autres herbiers majeurs qui sont présents dans cette même 
région (dont notamment le marais de Pointe-aux-Outardes), il s’agit d’un fait aisément mesurable, qui 
est discuté au bon endroit de cette EI. 
 
Par ailleurs, même s’il s’agit en effet de petits herbiers, ce fait est tout de même relativisé d’entrée de 
jeu dans ce même paragraphe de la page 191 lorsqu’il est mentionné que « dans la communauté 
scientifique, il est reconnu que les herbiers littoraux présentent un fort intérêt et des qualités faisant 
l’objet de préoccupations en raison de leur rôle écosystémique particulier… ». Aussi, en intégrant, 
suivant cette méthodologie, les valorisations socio-économiques faibles et écosystémiques 
moyennes de ces herbiers, on obtient alors une valorisation globale jugée « moyenne ». On voit ainsi 
que cette notion de valeur socio-économique a été traitée au bon endroit dans l’EI et que la confusion 
provient plutôt d’une compréhension inadéquate de la méthodologie de base. À la fin de la page 166 
de l’EI, il y a un exemple qui y a été inscrit afin d’illustrer ces propos et favoriser une meilleure 
compréhension de la méthode. 
 
Il est à noter que les auteurs de l’EI, pour avoir défendu depuis de nombreuses années plusieurs 
dossiers concernant spécifiquement les habitats littoraux de la Côte-Nord, dont notamment ceux du 
marais de Pointe-aux-Outardes et des zostéraies de la péninsule Manicouagan, sont évidemment au 
fait de la valeur écologique très élevée de ce type d’herbiers littoraux et de leur importance à l’égard 
de l’intégrité écologique du système laurentien. D’un autre côté, il est malheureux de constater que la 
valeur écologique, de même que la valeur socio-économique, de ces mêmes herbiers « majeurs » 
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doivent faire l’objet de représentations constantes auprès des divers paliers gouvernementaux pour 
tenter d’obtenir une reconnaissance de leur statut ainsi qu’un financement soutenu d’actions pour en 
assurer une protection adéquate. 
 
2.9 Estuaire de la rivière aux Outardes 
 
Question Qc-10 
 
Afin de compléter la sous-section 2.4.4.7 Autres affectations de la section 2.4.4 Affectation du 
territoire, l’initiateur de projet doit ajouter que l’estuaire de la rivière aux Outardes est un habitat du 
poisson, en vertu de la loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune. 
 
Selon le 7e paragraphe de l’article 1 du Règlement sur les habitats fauniques, qui découle du chapitre 
IV.1 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q, c. C-61.1, r.0.1.5), un lac, 
un marais, un marécage, une plaine d’inondations ou un cours d’eau, fréquenté par le poisson, et 
dont les limites correspondent au niveau atteint par les plus hautes eaux selon une moyenne établie 
par une récurrence de 2 ans, est un habitat du poisson. L’estuaire de la rivière aux Outardes est en 
effet un habitat du poisson au sens de cette loi. La présente mention tient lieu d’ajout à l’endroit 
spécifié de l’EI. 
 
2.10 Hirondelle de rivage 
 
Question Qc-11 
 
L’initiateur de projet doit s’engager à aménager les talus entre l’enrochement et le haut de talus de 
manière à conserver les caractéristiques inhérentes à la nidification d’une colonie d’hirondelles des 
rivages. Cette mesure est essentielle non seulement à la compensation de l’impact sur les aires de 
nidification détruite par le projet, mais surtout à la compensation de l’impact cumulatif de la 
stabilisation intégrale de la rive entre l’embouchure de la rivière aux Outardes et celle de la rivière 
aux Rosiers. 
 
En ce qui a trait aux sites de nidification observés aux sections Rag-9 et Rag-16B, les méthodes de 
stabilisation seront ajustées de façon à conserver les portions de talus où se situent les nids. Ces 
sites de nidification pourront ainsi être conservés sans compromettre la stabilité du talus. 
 
À l’instar de Rag-16B, certaines autres sections présentent un talus très haut. À l’étape des plans et 
devis, aux endroits où le talus est haut et « où il sera possible » de conserver les caractéristiques 
propices à la nidification des hirondelles de rivage dans le haut de ces talus, les méthodes de travail 
seront ajustées en conséquence. Ainsi, il est possible que d’autres sites potentiels de nidification 
puissent être préservés ou aménagés. Par contre, pour des sites de nidification situés à même des 
talus dont le sommet est égal ou inférieur à celui des ouvrages proposés, tels que ceux de Rag-10 et 
Rag-14, il ne sera toutefois pas possible de les préserver. 
 
Il convient néanmoins de souligner ici que le projet de stabilisation des berges de Ragueneau 
n’éliminera pas intégralement le potentiel de colonisation des berges par les hirondelles de rivage. En 
effet, au total, quelque 9 638 m de berges demeureront naturels directement à Ragueneau, 
notamment dans la partie ouest de la zone d’étude. Par ailleurs, la portion de berges de la rivière aux 
Outardes située au nord-est de la limite de la municipalité de Ragueneau, c’est-à-dire du côté de 
Chute-aux-Outardes, ne sera pas affectée par le projet. Il en sera de même pour la rive gauche (est) 
de l’estuaire aux Outardes ainsi que pour l’ensemble du front sablonneux de la péninsule 
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Manicouagan jusque dans l’estuaire de la rivière Manicouagan (plus de 30 km de berges ayant de 
nombreux talus propices pour cette espèce d’hirondelles). 
 
2.11 Accès à la plage 
 
Question Qc-12 
 
L’initiateur de projet doit s’engager à aménager des accès permettant de franchir l’enrochement, en 
plaçant des pierres de l’enrochement de manière à former un escalier, et ce, conformément aux 
usages actuels assurant ainsi l’accès sécuritaire au littoral. 
 
Ce commentaire a fait l’objet d’une importante réflexion de la part de l’initiateur de projet et de ses 
partenaires. Or, bien que les intentions du MDDEP soient louables, il a été convenu en raison de 
contraintes techniques et légales importantes et sur la base des expériences régionales passées 
dans ce domaine, que l’initiateur ne pouvait pas s’engager à aménager de tels accès. Parmi les 
motifs justifiant cette position, on retrouve les suivants : 
 
1. le calibre important des pierres de carapace (500-1000 mm et 900-1500 mm) fait en sorte que les 

marches d’un escalier seraient difficilement aménageables mécaniquement et trop hautes pour 
être confortablement utilisables par leurs usagers; 

2. les expériences d’aménagement démontrent que la puissance des forces hydrodynamiques 
marines ainsi que les glaces finissent toujours par affecter toutes les structures rigides 
aménagées sur les berges (ex. : déplacement des pierres et arrachement du béton). De plus, le 
pied des escaliers est souvent déchaussé de plusieurs dizaines de centimètres lors des tempêtes 
obligeant ainsi la fermeture temporaire et la réparation de la structure; 

3. il n’y a pas d’usages importants de la rive à marée basse à Ragueneau, contrairement au front de 
la péninsule Manicouagan, étant donné l’étroitesse de sa plage, son substrat peu attrayant et 
l’absence de bancs coquilliers pouvant attirer des cueilleurs de mollusques; 

4. aucune préoccupation quant à l’aménagement de facilités d’accès à la rive n’a été soulevée par 
les citoyens lors de la consultation publique de janvier 2006 et ce, malgré que le fait que l’impact 
potentiel de la réduction de l’accessibilité due à l’ouvrage ait été signalé par l’initiateur lors de sa 
présentation; 

5. l’aménagement d’un ou plusieurs accès impliquerait une obligation légale de conception et 
d’entretien sécuritaire (pluie, neige, glace, verglas, etc.) et néanmoins un risque de poursuite en 
cas d’accident; 

6. l’expérience de l’usage des plages au-delà des enrochements en front de la péninsule, malgré 
les risques de blessures lors du franchissement des ouvrages, démontre que les citoyens 
riverains finissent toujours par se trouver des voies plus sécuritaires au travers des grosses 
pierres de l’ouvrage. Souvent, il est moins hasardeux de descendre à la plage au travers de ces 
pierres qu’en se laissant glisser le long d’une pente sablonneuse abrupte; 

7. il existe déjà deux accès aménagés à la rivière, soit les rampes de mise à l’eau présentes au quai 
de Ragueneau et à environ 400 m à l’est du centre villageois. 

 
Nonobstant cette position, l’initiateur s’engage néanmoins à restaurer les accès privés à la plage 
depuis le haut du talus jusqu’au niveau du sommet de l’ouvrage, la portion restante étant laissée 
sous la responsabilité des propriétaires concernés. 
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2.12 Liste de références 
 
Question Qc-13 
 
L’initiateur de projet doit prendre en considération les remarques formulées ci-dessus (Remarques du 
MDDEP au sujet de la liste de références) 
 
Considérant le nombre important de documents cités dans l’étude, la liste des références a été 
modifiée de façon à classifier les documents en diverses catégories, conformément à ce qui a été 
suggéré dans les commentaires du MDDEP (voir section 3.0). Cependant, la manière de citer 
« certains » documents n’a pas été modifiée, tel qu’il a été suggéré dans les cas où ces changements 
obligeaient d’apporter des correctifs à l’ensemble du rapport d’EI. Concernant le dernier 
commentaire, lorsque « selon » fait référence à un document, ce dernier a été cité dans la liste des 
références. Dans certains cas, « selon » fait plutôt référence à une communication personnelle et 
celle-ci est alors indiquée comme tel. 
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